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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

3 
 
 
 
 
 
 

U17 D2 ET U15 D2 : 
 
Attention, concernant la catégorie :  
. U15 D2 Poule B, les résultats des équipes de BOURIANE 2 et de FCLF/FCMP 2 seront gelés car ces 
équipes évoluent à 8. 
. U17 D2 Poule unique, les résultats des équipes de GCLS 1 et de LALBENQUE/FONTANES 2 seront gelés 
car ces équipes évoluent à 8. 
 
CHALLENGE ESPRIT SPORTIF U17 ET U15 PHASE 1 : 
 
Nous vous prions de bien vouloir nous transmettre le document relatif au Challenge Esprit Sportif U17 et 
U15 concernant la phase 1. 
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Réunion de mi-saison – catégories jeunes féminines de U9F à U16F : 

La réunion est prévue le samedi 31 janvier à Labastide-Murat (club-house) à 10 heures. 

CALENDRIERS U13 – PHASE 3 : 

Ils ont été transmis par courriel mardi 27 janvier 2026 à tous les clubs - 1ère journée : le 31/01/2026. 

FORFAIT GENERAL U13 POULE C : 

L’équipe 4 du club du PSV D’OLT s’est déclarée FORFAIT GENERAL. Aussi, les rencontres de la Poule C 
sont rectifiées comme suit : 
 

 
 
Un mail a été transmis le 27/01/2026 aux différents clubs concernés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

7 
 
 
 
 
 
 

REPARTITION DES EQUIPES U11 – PHASE 2 : 
 
Au vu des changements apportés par certaines équipes à la suite de la réunion de samedi 17 janvier dernier à 
Labastide-Murat, nous avons été dans l’obligation de réajuster ce qui avait été établi précédemment. 
Nous vous invitons à prendre connaissance de ces modifications.  
Vous avez donc jusqu’au 7 février pour nous faire part de vos remarques avant la finalisation des 
calendriers. Merci pour votre compréhension. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

8 
 
 
 
 
 
 

FINALE CHALLENGE FUTSAL U11 : 
 
Les équipes qualifiées pour la finale du Challenge Futsal U11 qui se déroulera le 15/02/2026, sont : 
 

 
 
 
 
 
 
 

Nous sommes toujours dans l’attente des retours des plateaux pour les équipes suivantes : 
 FCHQ 1 et FCHQ 2 
 ESLG 1 
 VALROC 1 et VALROC 2 

 
À défaut de réception des informations demandées avant le 24 janvier 2026, nous vous informons qu’une 
équipe sera repêchée afin de permettre l’organisation d’une finale à 8 équipes. 
 
Par ailleurs, malgré plusieurs sollicitations, aucun retour favorable n’ayant été obtenu pour le maintien de 
l’événement le samedi 8 février 2026, la finale du Challenge Futsal U11 est reportée au dimanche 15 
février 2026, au gymnase du Vigan. 
 
L’accueil des équipes est fixé à 13 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 CAHORS FC 1 ELAN MARIVALOIS 1  
PSVD'OLT 1  HAUT-CELE FC 1  
LABASTIDE/ST-GERMAIN  LALBENQUE/FONT FC   
AF BIARS BRETENOUX 1    
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FUN FOOT U11 « Festival Foot à 5 » : 
 
Le tour 2 du Funfoot « Festival foot à 5 » U11 se déroulera le 21 février 2026 à Labastide-Murat. 
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TOUR 2 PITCH U13 DU 24 JANVIER 2026 : 
 
Le plateau 6 à Carennac non joué pour cause d’arrêté municipal est REPORTE au SAMEDI 7 FEVRIER 
2026, dans la même configuration de terrain et d’horaire. 
Equipes concernées : ESLG 1 ; VRF/FCHQ 2 ; PSV D’OLT 2 et GHCS 3. 
 
FEUILLE DE PLATEAU MANQUANTE : 
 
Merci à l’entente de l’ECCF/CAUSSE SUD de bien vouloir nous transmettre rapidement la feuille de 
plateau U13 Pitch du 24 janvier dernier. 
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FUTSAL U7 – U9 – U11 : 
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TECHNIQUE : 
 
PPF U15/U14 : 
Les prochaines journées de perfectionnement sont programmées : 
. dimanche 22/02/2026 à MARTEL pour les U15 (journée futsal et foot), 
. samedi 07/03/2026 à BIARS SUR CERE pour les U14. 
Merci d’informer le District en cas d’absence. 
 
Liste des joueurs convoqués : 
 

 



 
 
 

17 
 
 
 
 
 
 

 

PPF U12/U13 : 

Les journées de perfectionnement sont programmées aux dates suivantes : 04/02 ; 18/02 ; 11/03 ; 18/03 et 
27/05 à CAHORS et ANGLARS. Les clubs doivent renvoyer les autorisations parentales (reçues sur les 
boîtes mail officielles) pour chaque joueur retenu. 

En cas d’absence sur 1 ou plusieurs dates, veuillez informer le District. 

Liste des joueurs convoqués : 
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FORMATION D’EDUCATEURS : 

. CFI U6/U9 : dimanches 19/04/26 et 17/05/2026 à Labastide Murat. 

. CFI U10/U13 : samedis 14/03/26 et 04/04/26 au Vigan, 

. CFI U10/U13 : dimanches 15/03/26 et 12/04/26 à Biars sur Cère, 

. CFI U14/U19 : dimanches 01/03/26 et 22/03/26 à Lalbenque. 

Certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’enseignements du football obligatoire pour les 
licenciés dirigeants. 

Les inscriptions sont clôturées 10 jours avant le début de la formation. 

Formation ouverte à partir de 14 ans – Autorisation parentale à remplir, pour les CFI U10/U13 et U14/U19. 

Formation ouverte à partir de 16 ans – Autorisation parentale à remplir, pour le CFI U6/U9. 

2 bons de formation FAFA de 15 euros déduits du prix de la formation, pour les CFI U6/U9 et U10/U13. 

Frais pédagogiques : 90 euros et frais de restauration : 35 euros (2 déjeuners). 

Inscription en ligne sur le site de la Fédération ou de la Ligue d’Occitanie. 

___________________ 
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COMMISSION DES FEMININES SENIORS 
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INFORMATIONS GENERALES 
 

CHALLENGE HELMETT SPORTS : 

Comme chaque année, la FFF, la Ligue et votre District organisent, avec le soutien de HELMETT 
SPORTS, le Challenge des bénévoles des clubs de football. 

Pour le département du Lot, 4 places sont attribuées. 

Conditions de participation : 

Les clubs peuvent proposer la candidature d’un bénévole répondant aux critères suivants : 

 Être licencié(e) FFF 
 Être dirigeant(e) depuis au moins 7 ans consécutifs 
 Être âgé(e) de 18 ans minimum à la date de l’événement 

Sélection des candidatures : 

Les dossiers seront étudiés par la Commission Départementale du Bénévolat, qui désignera les candidats 
retenus. 
Une priorité sera accordée aux dirigeantes. 

Récompenses : 

 Le club de chaque bénévole retenu se verra attribuer 500 € en bons d’achat Intersport 
 Les bénévoles sélectionnés seront invités à un week-end à l’occasion de la finale de la Coupe de 

France (23 et 24 mai 2026) 
o Ils devront impérativement être en possession d’une pièce d’identité en cours de validité au 

moment du séjour. 

Modalités de dépôt : 

Les candidatures doivent être envoyées par mail au secrétariat du District 
괜괝괞괟괠괡괢괧괣괤괥괦 Date limite : 15 février (délai de rigueur) 

Nous comptons sur vous pour valoriser l’engagement de vos bénévoles. 

 
 



 
 
 

22 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 

23 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 

24 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

UNE AIDE EN FONCTION DE LA TAILLE DU CLUB, POUR TOUS LES CLUBS 

 

A compter du 26 janvier et jusqu’au 29 mars 2026, chaque club pourra bénéficier d’une aide financière de 
50 € par tablette, avec un maximum de 5 tablettes par club en fonction du critère d’éligibilité. Le nombre de 
tablettes attribuables dépend du nombre d’équipes engagées en compétition, selon les données extraites du 
système FFF au 31 décembre 2025 : 

 50 € pour 1 tablette pour les clubs ayant 10 équipes engagées ou moins. 
 Jusqu’à 100 € pour 2 tablettes pour les clubs ayant entre 11 et 20 équipes engagées. 
 Jusqu’à 150 € pour 3 tablettes pour les clubs ayant entre 21 et 30 équipes engagées. 
 Jusqu’à 200 € pour 4 tablettes pour les clubs ayant entre 31 et 40 équipes engagées. 
 Jusqu’à 250 € pour 5 tablettes pour les clubs ayant plus de 40 équipes engagées. 

Ainsi, un club avec 10 équipes ou moins pourra commander 1 tablette, tandis qu’un club avec plus de 40 
équipes pourra commander, une seule fois, entre 1 et 5 tablettes. 

La FFF se basera sur le nombre d'équipes engagées en compétition à partir de U14 au 31/12/2025. 

UNE OPERATION A RETROUVER EXCLUSIVEMENT SUR LE CORNER 

A l’instar des dernières opérations d’envergure, notamment la dernière l’opération mini-buts, l’opération 
Tablettes 2026 se déroulera exclusivement sur Le Corner, la plateforme d’achats dédiée aux clubs. 
Aussi, afin de réaliser l’achat, vous devez avoir un membre qui détient un compte Portailclubs avec 
l’habilitation « Acheteur Le Corner ». Si vous n’avez pas ce type de profils dans votre club, veuillez 
contacter : Maël RIOU (mriou@fff.fr) et Kévin MORLIGHEM (kmorlighem@fff.fr) à la FFF. 
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LA TABLETTE CONCERNEE PAR L’OPERATION 

LENOVO TAB K11 Prix d'une tablette (hors réduction) : 188,09€ TTC livraison inclus 

 

Cette tablette est évidement compatible avec la Feuille de Match Informatisée (FMI) qui nécessite l’utilisation 
de tablettes répondant à des caractéristiques techniques spécifiques pour une expérience fluide et optimale. 
Cette nouvelle version de la FMI sera déployée après la tenue de cette opération. 
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MODIFICATION TERRAIN LE VENDREDI APRES 16 HEURES : 
 
Pour toute modification de terrain, Le VENDREDI après 16 heures, la procédure à suivre est la suivante : 
 
. envoyer un courriel avec la boîte officielle du club à secretariat@district-foot-lot.fff.fr ; 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr et au club adverse. 
 
RAPPEL PERMANENCE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas de terrain impraticable ou forfait en championnat :   
 
A compter du vendredi 17 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr  
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
MATCHS AMICAUX : 
Le District du Lot de Football vous rappelle l’importance cruciale de déclarer vos matchs amicaux par 
courriel auprès du secrétariat du District. Cette démarche n’est pas seulement une formalité administrative, 
mais une obligation réglementaire qui assure la bonne organisation et le suivi de toutes les rencontres. 
Rappel de l’article 177 des Règlements Généraux de la FFF 
Nous vous rappelons également que, conformément à l’article 177 des règlements généraux de la Fédération 
Française de Football, cette demande doit être transmise au minimum 10 jours avant la date prévue du 
match. Ce délai est essentiel pour permettre une gestion efficace et assurer que toutes les parties prenantes 
soient informées en temps voulu. 
Le nom des arbitres désignés doit être également communiqué au District. 
Une feuille de match doit être complétée, signée et archivée. 
 
SOMMES DUES 
Nous vous informons que vous avez désormais la possibilité de procéder au règlement des sommes dues par 
votre club. 
Vous pouvez régler ces sommes (par RIB ci joint, chèque) en consultant l’état financier de votre compte 
club en allant sur Foootclub : 
MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la 

saison en cours.  

NE PAS OMETTRE DE PRECISER LE NOM ET LE NUMERO D’AFFILIATION DE VOTRE 

CLUB. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
 

TIRAGE DES COUPES DU LOT : 
 
Les tirages des coupes BONDOUX, LAVILLE, RESERVES A « Jean Bach » et B « Abel Chéron » 
auront lieu au Siège du District et en visioconférence LE MARDI 10 FEVRIER 2026 à 10 h 30. Les 
clubs concernés recevront un lien (dès le lundi 9 février 2026) afin de suivre le tirage en direct. 
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COUPE FUTSAL SENIORS : 
 

 2ND JOURNEE DU DIMANCHE 1ER FEVRIER AU GYMNASE DU VIGAN : 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2009) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 

 BIARS BRETENOUX : les 21 et 22 février 2026 – Gymnase de Biars – Futsal U11 et U13. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 22 février 2026 – Gymnase de Capdenac – Futsal U8/U9.  
 SEGALA FOOT : les 4, 5 et 6 avril 2026 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, U13 

(et non U13F), U15 et U14F/U16F. 
 BIARS BRETENOUX : le 2 mai 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U6/U7 et U8/U9. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 6 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U7 et 

U13. 
 LALBENQUE/FONTANES : le 7 juin 2026 – Terrain de Fontanes (Poussou) – Catégories : U9 et 

U11. 
 BIARS BRETENOUX : le 13 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U14/U15. 
 FIGEAC CAPDENAC QF : le 13 juin 2026 – Plaine de Londieu à Figeac – U6/U7 et U8/U9.  
 BIARS BRETENOUX : les 13 et 14 juin 2026 – Terrain de Biars – Catégories : U10/U11 et 

U12/U13. 
 ELAN MARIVALOIS : le 27 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U7/U9/U11. 
 ELAN MARIVALOIS : le 28 juin 2026 – Terrain de Leyme – Catégories : U15 et U17 à 8. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


